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Créer un journal lycéen
Ecrire pour se faire entendre

Descriptif :

Des fiches pratiques pour créer un journal au sein du lycée

Comment s’engager au sein de son lycée en créant un journal lycéen, c’est ce que le texte officiel Vie lycéenne :
Responsabilité et engagement des lycéens parue au Bulletin officiel n°30 du 26 août 2010  expose.

La rubrique "Droits et libertés des lycéens", décline ce que tout lycéen peut accomplir
au sein de l’établissement : libertés d’association, de réunion et d’expression. Créer un
journal fait partie de la liberté d’expression accessible aux élèves.

Le kit "Créer son journal"  élaboré par l’association Jets d’encre aide les lycéens à

se mettre en route.
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